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(54) TOMBAGE ET PLIAGE SIMULTANÉ DE DEUX BORDS SUR UN EMBOUTI

(57) L’invention a trait à un outillage de mise à forme
(8) d’embouti (2), notamment de carrosserie de véhicule
automobile, ledit outillage comprenant : un élément ré-
cepteur (16) avec une surface de réception (18) destinée
à recevoir l’embouti (2); et un presseur apte à presser
l’embouti (2) contre l’élément récepteur (16) ; une pre-
mière lame de pliage (14) apte à plier un premier bord
(4) de l’embouti (2) contre l’élément récepteur (16) ; il

comprend, en outre, une deuxième lame de pliage apte
à plier un deuxième bord de l’embouti (2) ; des moyens
de déplacement de la deuxième lame vers le deuxième
bord de l’embouti (2), lesdits moyens étant configurés
pour être actifs après que la première lame (14) a plié le
premier bord de l’embouti (2). L’invention a également
trait à un procédé mis en oeuvre par un tel outillage de
mise à forme (8).
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Description

[0001] L’invention a trait au domaine de la mise à forme
d’embouti, notamment de carrosserie de véhicule auto-
mobile. Plus particulièrement l’invention a trait à un
outillage de mise à forme par emboutissage ainsi qu’à
un procédé de mise à forme par un tel outillage.
[0002] Un embouti est une pièce métallique en cours
ou en fin de fabrication, en tôle de faible épaisseur, ob-
tenue par emboutissage.
[0003] La figure 1 est une vue d’un embouti 2 après
une mise à forme initiale par emboutissage lui donnant
ses formes principales. Après une telle mise à forme,
plusieurs reprises peuvent être nécessaires pour les mi-
ses à forme de finition. Les reprises peuvent inclure, entre
autres, un tombage par exemple d’un bord de l’embouti.
Par tombage, on entend un pliage par un mouvement de
lame de pliage dans une direction généralement perpen-
diculaire à l’étendue principale de l’embouti. Le bord ainsi
tombé s’étend alors généralement verticalement lorsque
l’embouti est généralement horizontal. Un bord 4 de l’em-
bouti 2 peut préalablement être nécessaire au serrage
de l’embouti 2 par un serre flan. Les reprises peuvent,
en outre, comprendre un pliage de bords de fixation et/ou
un poinçonnage d’orifices de fixation. Ces reprises sont
généralement réalisées en plusieurs étapes successives
après l’étape initiale. La reprise, cependant, de deux
bords distincts par un pliage et/ou une autre mise à forme
particulière, nécessite généralement deux passes de mi-
se à forme avec un transfert de pièce entre deux presses
d’emboutissage, chacune d’elles étant dédiée à l’une des
reprises. Le coût de la mise à forme est sensiblement
onéreux en ce qu’il génère l’utilisation de plusieurs pres-
ses ainsi que de plusieurs outillages.
[0004] Le document de brevet EP 1 535 674 B1 divul-
gue un outillage comprenant un élément récepteur monté
sur un premier bâti. L’élément récepteur comprend, en
l’occurrence, une partie mobile apte à coopérer avec un
poinçon de pliage. Un embouti s’étendant principalement
dans une direction et de concavité vers le bas, comme
par exemple un longeron de pavillon d’un côté de véhi-
cule, est réceptionné sur l’élément récepteur. L’outillage
comprend un presseur monté mobile sur le premier bâti
et apte à presser l’embouti contre l’élément récepteur en
vue de la mise à forme. L’outillage comprend enfin un
coulisseau sur lequel est monté le poinçon.
[0005] Ce dernier comprend deux portions aptes à
coopérer avec l’élément récepteur de manière à réaliser
deux pliages. L’enseignement est intéressant en ce que
les deux pliages sont réalisés lors d’une même passe
d’emboutissage. Les deux pliages sont cependant réa-
lisés dans un unique bord de l’embouti. L’outillage en
question est par ailleurs destiné plus préférentiellement
à la mise à forme d’un bord en contre dépouille.
[0006] Le document de brevet JP 4 998 332 B2 divul-
gue un outillage d’emboutissage apte à réaliser deux re-
prises d’emboutissage sur un embouti préalablement
mis à forme. Les reprises sont en l’occurrence un poin-

çonnage d’un premier bord ainsi que le pliage de deux
autres bords distincts l’un de l’autre et distincts du pre-
mier bord. Cet enseignement est intéressant en ce que
ces opérations de pliage et de poinçonnage sont réali-
sées lors d’une unique passe d’emboutissage. L’ensei-
gnement se limite, en ce qui concerne les pliages, à des
bords pliés le long de lignes de pliage s’étendant dans
une même direction.
[0007] L’invention a pour objectif de proposer une so-
lution de mise à forme par emboutissage palliant au
moins un des inconvénients susmentionnés. Plus parti-
culièrement, l’invention a pour objectif de proposer une
solution de pliage de bords distincts d’un embouti qui soit
économique.
[0008] L’invention a pour objet un outillage de mise à
forme d’embouti, notamment de carrosserie de véhicule
automobile, ledit outillage comprenant : un élément ré-
cepteur avec une surface de réception destinée à rece-
voir l’embouti ; et un presseur apte à presser l’embouti
contre l’élément récepteur ; une première lame de pliage
apte à plier un premier bord de l’embouti contre l’élément
récepteur ; remarquable en ce qu’il comprend, en outre :
une deuxième lame de pliage apte à plier un deuxième
bord de l’embouti ; des moyens de déplacement de la
deuxième lame vers le deuxième bord de l’embouti, les-
dits moyens étant configurés pour être actifs après que
la première lame a plié le premier bord de l’embouti. Ces
moyens ne sont actifs que lorsque la première lame a
terminé de plier le premier bord.
[0009] Selon un mode avantageux de l’invention, la
deuxième lame de pliage se déplace dans une direction
transversale à la direction de déplacement de la première
lame, lesdites directions préférentiellement formant un
angle compris entre 70° et 110°.
[0010] Selon un mode avantageux de l’invention,
l’outillage est configuré pour que la deuxième lame plie
le deuxième bord de l’embouti contre une portion de la
première lame. La portion de la première lame pour le
pliage du deuxième bord est distincte de la zone de con-
tact avec l’embouti pour le pliage du premier bord.
[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, la
première lame a un nez en forme de V, les zones de
contact avec l’embouti pour les premier et deuxième plia-
ges étant situées sur chacun des flancs de ladite forme
de V.
[0012] Selon un mode avantageux de l’invention, l’an-
gle formé par la forme de V est compris entre 10° et 120°,
préférentiellement entre 15° et 70°, plus préférentielle-
ment encore entre 20° et 50°.
[0013] Selon un mode avantageux de l’invention,
l’outillage comprend, en outre : un premier bâti, préfé-
rentiellement supérieur, supportant la première lame de
pliage et le presseur, ledit presseur étant apte à coulisser
par rapport audit bâti contre un effort élastique ; un
deuxième bâti, préférentiellement inférieur, supportant
l’élément récepteur ; un coulisseau monté coulissant par
rapport à l’élément récepteur et apte à déplacer la deuxiè-
me lame de pliage ; une came apte à coopérer avec le
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coulisseau en vue de provoquer le déplacement dudit
coulisseau lors d’un rapprochement des premier et
deuxième bâtis.
[0014] Avantageusement, le coulisseau est monté
coulissant sur l’élément récepteur.
[0015] Avantageusement, la première lame de pliage
est rigidement fixée au premier bâti, l’élément récepteur
étant apte à coulisser par rapport au deuxième bâti contre
un effort élastique et la came étant fixée au deuxième
bâti.
[0016] Selon un mode avantageux de l’invention,
l’outillage comprend plusieurs ressorts, préférentielle-
ment des ressorts à gaz, l’élément récepteur étant apte
à coulisser par rapport au deuxième bâti par écrasement
desdits ressorts.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention, l’élé-
ment récepteur forme une face supérieure destinée à
recevoir l’embouti et une face inférieure destinée au mon-
tage du coulisseau, ladite face intérieure étant décalée
latéralement de ladite face supérieure.
[0018] De manière alternative, le coulisseau est monté
coulissant sur le deuxième bâti.
[0019] Selon la manière alternative, la première lame
est montée coulissante par rapport au premier bâti contre
un effort élastique et la came est fixée au premier bâti,
l’élément récepteur étant préférentiellement rigidement
fixé au deuxième bâti.
[0020] Selon un mode avantageux de l’invention, la
deuxième lame est supportée par le coulisseau.
[0021] Selon un mode avantageux de l’invention,
l’outillage est configuré pour que le coulisseau ne coo-
père avec la came en vue du déplacement du coulisseau
que lorsque la première lame a terminé de plier le premier
bord de l’embouti.
[0022] Selon un mode avantageux de l’invention, les
ressorts de soutien de l’élément récepteur sont configu-
rés pour résister à la force de pliage du premier bord.
[0023] Selon un mode avantageux de l’invention, la
surface de l’élément récepteur destinée à recevoir l’em-
bouti est un poinçon généralement allongé suivant une
direction principale, la première lame étant préférentiel-
lement allongée, et épousant latéralement ladite surface.
[0024] L’invention a également pour objet un procédé
de mise à forme d’un embouti, notamment de carrosserie
de véhicule automobile, comprenant les étapes
suivantes :

(a) mise en place de l’embouti sur une surface de
réception d’un élément récepteur ;
(b) pressage de l’embouti contre la surface de
réception ;
(c) pliage d’un premier bord de l’embouti ;
(d) pliage d’un deuxième bord de l’embouti ;

remarquable en ce que les étapes (a) à (d) comprennent
l’utilisation d’un outillage conforme à l’invention et d’une
presse d’emboutissage, les étapes (c) et (d) étant réali-
sées dans un même mouvement de ladite presse.

[0025] Selon un mode avantageux de l’invention, le
procédé est destiné à la mise à forme d’un profilé struc-
turel longitudinal de plancher et/ou de brancard.
[0026] Les mesures de l’invention sont intéressantes
en ce que le pliage des deux bords de l’embouti sont
réalisés en une seule passe d’emboutissage ce qui est
économique. En effet, les première et deuxième lames
de pliage sont aptes à réaliser le pliage des premier et
deuxième bords de l’embouti l’un après l’autre et lors
d’une même passe d’emboutissage.
[0027] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront mieux compris à l’aide de la
description et des dessins parmi lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un embouti
de véhicule automobile ;

- La figure 2 est une vue en perspective d’un outillage
de mise à forme conforme à l’invention lors de l’étape
de la mise en place de l’embouti de la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue en coupe verticale de l’outilla-
ge de la figure 2 lors de l’étape du pressage de l’em-
bouti contre la surface de réception ;

- La figure 4 est une vue en coupe verticale de l’outilla-
ge des figures 2 et 3 lors de l’étape de pliage d’un
premier bord de l’embouti ;

- La figure 5 est une vue de dessus de l’outillage de
la figure 4 ;

- La figure 6 est une vue en coupe verticale de l’outilla-
ge des figures 2 à 5, à l’étape de pliage du deuxième
bord de l’embouti ;

- La figure 7 est une vue de dessus de l’outillage de
la figure 6 ;

- La figure 8 est une vue en perspective de l’outillage
conforme à l’invention lors de l’étape de pliage du
deuxième bord ;

- La figure 9 est une vue de côté de l’outillage de la
figure 8 ;

[0028] La figure 1 est une vue en perspective d’un em-
bouti 2 de carrosserie de véhicule automobile, décrit briè-
vement précédemment en relation avec la discussion de
l’état de la technique. En l’occurrence, l’embouti 2 est un
profilé structurel longitudinal de plancher et/ou de bran-
card de véhicule automobile, il comprend un premier bord
4 s’étendant à la base de l’embouti 2, ledit premier bord
étant destiné à être tombé ; il comprend également un
deuxième bord 6 distinct du premier bord 4 et qui est
destiné à être plié pour former une patte de fixation.
[0029] La figure 2 est une vue en perspective simplifiée
d’un outillage de mise à forme par emboutissage 8 con-
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forme à l’invention. L’outillage 8 représenté de manière
simplifiée comprend des bâtis supérieur 10 et inférieur
12 qui sont représentés de manière schématique.
L’outillage 8 comprend un premier bâti, en l’occurrence
le bâti supérieur 10, supportant de manière fixe une pre-
mière lame de pliage 14 ; le bâti supérieur 10 supporte
également un presseur (non représenté) monté mobile
contre un effort élastique tel qu’un ou plusieurs ressorts.
L’outillage 8 comprend un deuxième bâti, en l’occurrence
le bâti inférieur 12, supportant un élément récepteur 16
comprenant une surface de réception 18 apte à recevoir
l’embouti 2. La surface de réception 18 s’étend tel un
poinçon de forme allongée dans une direction principale
« L ». La première lame 14 est également de forme al-
longée et est apte à épouser latéralement la surface 18
de l’élément récepteur 16 en vue d’effectuer un pliage,
en l’occurrence un tombage. L’élément récepteur 16 est
supporté de manière mobile par le bâti inférieur 12, la
mobilité étant assurée par des ressorts 20 de soutien,
préférentiellement des ressorts à gaz. L’outillage 8 com-
prend également une deuxième lame (non visible) apte
à plier le deuxième bord (non visible) de l’embouti 2, ainsi
qu’un coulisseau 24 monté coulissant par rapport à l’élé-
ment récepteur 16 et apte à déplacer la deuxième lame
de pliage. L’outillage 8 comprend enfin une came 26 apte
à coopérer avec le coulisseau 24 en vue de provoquer
le déplacement du coulisseau 24 lors d’un rapproche-
ment des bâtis supérieur et inférieur 10 et 12. L’outillage
8 est configuré pour réaliser un déplacement du coulis-
seau 24 après que la première lame 14 a plié le premier
bord 4 de l’embouti 2 ; cette configuration est vue plus
en détail en relation avec la figure 4. Dans un mode par-
ticulier de réalisation de l’invention (non représenté) le
coulisseau peut être monté coulissant sur le deuxième
bâti ; la première lame est alors montée coulissante par
rapport au premier bâti contre un effort élastique et la
came est fixée au premier bâti, l’élément récepteur étant
rigidement fixé au deuxième bâti. Avantageusement et
dans le mode de réalisation ici présenté, le coulisseau
24 est monté coulissant directement sur l’élément récep-
teur 16, plus précisément sur une face intérieure 28 de
l’élément récepteur 16. Par « face intérieure », on entend
que la face est opposée à la « face extérieure » de l’élé-
ment récepteur 16 réceptionnant l’embouti 2. La face in-
térieure 28 soutenant le coulisseau 24 est cependant dé-
calée latéralement de la surface de réception 18 de l’em-
bouti 2 pour le logement du coulisseau 24. L’outillage 8
est ici présenté à l’étape initiale a) du procédé de mise
à forme de l’embouti conforme à l’invention qui est la
mise en place de l’embouti 2 sur la surface de réception
18 de l’élément récepteur 16.
[0030] La figure 3 est une vue en coupe verticale de
l’outillage de mise à forme 8 conforme à l’invention.
L’outillage 8 est présenté à l’étape ultérieure b) du pro-
cédé, ladite étape étant le pressage de l’embouti 2 contre
la surface de réception 18 de l’élément récepteur 16. A
cette étape, le bâti supérieur 10 effectue un premier rap-
prochement vers le bâti inférieur 12, de sorte à ce que

le presseur 15 peut presser l’embouti 2 contre l’élément
récepteur 16, la force de pressage étant réalisé par la
compression des ressorts 29 de fixation du presseur 15
au premier bâti 10. On peut noter que l’élément récepteur
16 est à distance du fond du bâti inférieur 12, les ressorts
20 de soutien dudit élément étant en extension résistant
à l’effort du presseur 15. On peut voir la lame 14 montée
fixe par rapport au bâti 10.
[0031] La figure 4 est une vue en coupe verticale de
l’outillage de mise à forme 8 conforme à l’invention.
L’outillage 8 est présenté à l’étape ultérieure c) du pro-
cédé, ladite étape étant le pliage du premier bord 4 de
l’embouti 2. A cette étape, le bâti supérieur 10 effectue
un deuxième rapprochement vers le bâti inférieur, la pre-
mière lame 14 de pliage pouvant coopérer latéralement
avec la surface de réception 18 de l’élément récepteur
16 de sorte à ce que le premier bord 4 de l’embouti 2
peut tomber. A cette étape, l’élément récepteur 16 est
immobile, les ressorts 20 de soutien dudit élément étant
configurés pour résister à la force de pliage du premier
bord 4. Précisément, l’outillage 8 est configuré pour que
le coulisseau (non représenté), celui-là même monté sur
l’élément récepteur 16, ne coopère avec la came en vue
du déplacement du coulisseau que lorsque la première
lame 14 a terminé de plier le premier bord 4 de l’embouti
2.
[0032] La figure 5 est une vue de dessus de l’outillage
de mise à forme 8 conforme à l’invention et à l’étape c)
du procédé comme décrite en relation avec la figure 4).
On peut voir à gauche de l’image l’élément récepteur 16
qui porte le coulisseau (non visible) présenté en relation
avec la figure 2 ; on peut également voir à droite de l’ima-
ge la première lame de pliage 14. En haut à droite de
l’image, on peut voir l’embouti 2. On peut observer sur
l’image que la première lame 14 comprend une portion
32 distincte et opposée à la zone de contact 34 avec
l’embouti 2 pour le pliage du premier bord ; cette portion
32 de la première lame 14 est destinée à recevoir le
deuxième bord 6 de l’embouti 2. La première lame 14
présente en l’occurrence un nez 36 en forme de V, les
zones de contact 34 et 32 avec l’embouti pour les premier
et deuxième bords 4 et 6, respectivement, étant situées
sur chacun des flancs de ladite forme. L’angle réalisé par
la forme de V est compris en l’occurrence entre 30° et
60°. Le coulisseau (non visible) n’est actif que lorsque la
première lame 14 a terminé de plier le premier bord.
[0033] Les figure 6 à 9 sont des vues de l’outillage de
mise à forme 8 à l’étape d) du procédé conforme à l’in-
vention qui est une étape de pliage du deuxième bord 6
de l’embouti.
[0034] La figure 6 est une vue en coupe verticale de
l’outillage de mise à forme 8 conforme à l’invention.
L’outillage 8 est présenté à l’étape ultérieure d) du pro-
cédé qui est le pliage du deuxième bord (non visible) de
l’embouti 2. Le pliage du deuxième bord est réalisé par
le rapprochement supplémentaire des bâtis supérieur et
inférieur 10 et 12. L’outillage 8 peut comprendre une bu-
tée (non représentée) entre le presseur 15 et le bâti su-
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périeur 10 de sorte à ce que le presseur 15 peut être
solidaire du bâti supérieur 10 lors de ce rapprochement
supplémentaire. A cette étape, l’élément récepteur 16
est mobile par rapport au bâti inférieur 12 en raison de
l’effort de rapprochement des bâtis. La mobilité de l’élé-
ment récepteur 16 est réalisée par la compression des
ressorts 20 de soutien dudit élément. L’image présente
l’outillage 8 en fin de rapprochement supplémentaire, et
parallèlement de pliage du deuxième bord. L’élément ré-
cepteur 16 est en butée contre le bâti inférieur 12, les
ressorts 20 de soutien sont à l’état comprimé.
[0035] La figure 7 est une vue de dessus de l’outillage
de mise à forme 8 conforme à l’invention à l’étape d) du
procédé présenté en relation avec la figure 6. On recon-
nait la vue présentée une première fois en relation avec
la figure 5, la différence étant le mouvement réalisé par
la deuxième lame de pliage 30 pour plier le deuxième
bord (non visible) de l’embouti. La deuxième lame de
pliage 30 peut se déplacer en l’occurrence perpendicu-
lairement à la direction de déplacement de la première
lame 14 ; la première lame de pliage 14 se déplace en
l’occurrence dans une direction verticale, la deuxième
lame de pliage 30 se déplaçant dans une direction hori-
zontale. Une flèche indique la direction, dans la perspec-
tive de la vue, du mouvement de la deuxième lame le
long de la portion 32 de la première lame 14.
[0036] La figure 8 est une vue en perspective de
l’outillage de mise à forme 8 conforme à l’invention à
l’étape d) du procédé présenté en relation avec la figure
6). Le bâti supérieur et les outils portés par ledit bâti ne
sont cependant pas représentés pour faciliter la vue de
l’outillage 8 au niveau du bâti inférieur 12. À la différence
de la figure 2 présentant l’étape a) du procédé, l’élément
récepteur 16 est en position rapprochée du bâti inférieur
12 ; le coulisseau 24 ayant coopéré avec la came 26 pour
le déplacement de la deuxième lame 30.
[0037] La figure 9 est une vue de côté de l’outillage
d’emboutissage 8 conforme à l’invention à l’étape d) du
procédé présenté en relation avec la figure 6). Tout com-
me pour la figure 8), le bâti supérieur n’est pas représen-
té. On peut voir au premier plan de l’image le coulisseau
24 supporté par la face intérieure 28 de l’élément récep-
teur 16 et dans sa position coulissé (vers la droite sur
l’image) par rapport à l’élément récepteur 16 et ce à la
différence de sa position (vers la gauche) illustrée en
relation avec la figure 2 ; ce mouvement entraîne le dé-
placement de la deuxième lame (non visible). On peut
voir en arrière-plan l’embouti 2, on peut noter que ce
dernier s’étend dans une direction moyenne inclinée par
rapport à l’horizontale. On peut également noter que le
bâti inférieur 12, sur lequel sont fixés les ressorts 20 de
soutien, forme un plan moyen incliné sensiblement dans
la direction moyenne inclinée de l’embouti, l’inclinaison
moyenne dudit plan étant réalisée via des marches ; ces
dernières sont en l’occurrence les lieux de fixation des
ressorts 20. La configuration des ressorts 20 dépendant
de la force de résistance à apporter lors du pliage du
premier bord de l’embouti 2 afin d’assurer l’immobilité de

l’élément récepteur 16 à l’étape c) du procédé, ils peuvent
être sensiblement massifs, en particulier pour le pliage
du premier bord d’un embouti 2 qui peut être d’une limite
d’élasticité à titre d’exemple supérieure à 300MPa, voire
supérieure à 400MPa. Le rapprochement des bâtis su-
périeur et inférieur 12 de l’outillage 8 peut être réalisé
par un déplacement du bâti supérieur, le bâti inférieur
restant immobile. Dans cette configuration de l’outillage,
la disposition des ressorts 20 de soutien sur le bâti infé-
rieur 12 dans le mode de réalisation avantageux de l’in-
vention est intéressante en ce qu’elle favorise l’allège-
ment du bâti mobile, en l’occurrence le bâti supérieur.

Revendications

1. Outillage de mise à forme (8) d’embouti (2), notam-
ment de carrosserie de véhicule automobile, ledit
outillage comprenant :

- un élément récepteur (16) avec une surface
de réception (18) destinée à recevoir l’embouti
(2); et
- un presseur (15) apte à presser l’embouti (2)
contre l’élément récepteur (16) ;
- une première lame de pliage (14) apte à plier
un premier bord (4) de l’embouti (2) contre l’élé-
ment récepteur (16) ;

caractérisé en ce qu’il comprend, en outre :

- une deuxième lame de pliage (30) apte à plier
un deuxième bord (6) de l’embouti (2) ;
- des moyens de déplacement de la deuxième
lame (30) vers le deuxième bord (6) de l’embouti
(2), lesdits moyens étant configurés pour être
actifs après que la première lame (14) a plié le
premier bord (4) de l’embouti (2).

2. Outillage de mise à forme (8) selon la revendication
1, caractérisé en ce que la deuxième lame de pliage
(30) se déplace dans une direction transversale à la
direction de déplacement de la première lame (14),
lesdites directions préférentiellement formant un an-
gle compris entre 70° et 110°.

3. Outillage de mise à forme (8) selon l’une des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce qu’il est configuré
pour que la deuxième lame (30) plie le deuxième
bord (6) de l’embouti (2) contre une portion (32) de
la première lame (14).

4. Outillage de mise à forme (8) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend,
en outre :

- un premier bâti (10), préférentiellement supé-
rieur, supportant la première lame de pliage (14)
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et le presseur (15), ledit presseur étant apte à
coulisser par rapport audit bâti (10) contre un
effort élastique ;
- un deuxième bâti (12), préférentiellement infé-
rieur, supportant l’élément récepteur (16) ;
- un coulisseau (24) monté coulissant par rap-
port à l’élément récepteur (16) et apte à déplacer
la deuxième lame de pliage (30) ;
- une came (26) apte à coopérer avec le coulis-
seau (24) en vue de provoquer le déplacement
dudit coulisseau (24) lors d’un rapprochement
des premier (10) et deuxième (12) bâtis.

5. Outillage de mise à forme (8) selon la revendication
4, caractérisé en ce que la première lame de pliage
(14) est rigidement fixée au premier bâti (10), l’élé-
ment récepteur (16) étant apte à coulisser par rap-
port au deuxième bâti (12) contre un effort élastique
et la came (26) étant fixée au deuxième bâti (12).

6. Outillage de mise à forme selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la première lame est montée
coulissante par rapport au premier bâti contre un ef-
fort élastique et la came est fixée au premier bâti,
l’élément récepteur étant préférentiellement rigide-
ment fixé au deuxième bâti.

7. Outillage de mise à forme (8) selon l’une des reven-
dications 5 et 6, caractérisé en ce que la deuxième
lame (30) est supportée par le coulisseau (24).

8. Outillage de mise à forme (8) selon l’une des reven-
dications 4 à 7, caractérisé en ce qu’il est configuré
pour que le coulisseau (24) ne coopère avec la came
(26) en vue du déplacement du coulisseau (24) que
lorsque la première lame (14) a terminé de plier le
premier bord (4) de l’embouti (2).

9. Outillage de mise à forme (8) selon l’une des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que la surface
(18) de l’élément récepteur (16) destinée à recevoir
l’embouti (2) est un poinçon généralement allongé
suivant une direction principale (L), la première lame
(14) étant préférentiellement allongée, et épousant
latéralement ladite surface (28).

10. Procédé de mise à forme d’un embouti (2), notam-
ment de carrosserie de véhicule automobile, com-
prenant les étapes suivantes :

(a) mise en place de l’embouti (2) sur une sur-
face de réception (18) d’un élément récepteur
(16) ;
(b) pressage de l’embouti (2) contre la surface
de réception (18) ;
(c) pliage d’un premier bord (4) de l’embouti (2) ;
(d) pliage d’un deuxième bord (6) de l’embouti
(2) ;

caractérisé en ce que les étapes (a) à (d) compren-
nent l’utilisation d’un outillage de mise à forme (8)
selon l’une des revendications 1 à 9 et d’une presse
d’emboutissage, les étapes (c) et (d) étant réalisées
dans un même mouvement de ladite presse.
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